Mi temps therapeutique , prime d'ancienneté
et cp

Par koulounette, le 24/08/2009 a 17:57

Bonjour,rnrnMon médecin me propose un mi temps thérapeutique suite a un arrét de maladie
dd a une hernie discale.rnJ'aimerais savoir s'il y a perte de salaire et comment est calculée la
prime d'ancienneté.rnCumule t'on également les CP et qu'elles sont les indemnisations de la
CPAM lors d'une prise de CP ??rnrnD'avance merci

Par suyenbop, le 24/08/2009 a 21:37

suivre le lien ci-dessous, il y a pas mal d'info sur ce sujet :rnhttp://www.netpme.fr/travail-
entreprise/1134-mi-temps-therapeutique.html
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